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Lettre datée du 23 mars 1993, adressée au Secrétaire général par
le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables

du peuple palestinien

En ma qualité de Président du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, je tiens à appeler votre attention sur
l'aggravation de la situation dans le territoire palestinien occupé, due à
l'intensification de la répression exercée par les autorités israéliennes.

Depuis que plus de 400 Palestiniens ont été déportés au milieu du mois de
décembre dernier, les affrontements entre soldats et colons armés israéliens
d'une part et habitants du territoire palestinien occupé d'autre part se sont
multipliés. Environ 50 Palestiniens ont été abattus et tués lors d'émeutes
- bilan qui n'avait jamais été aussi lourd depuis plusieurs années. La plupart
des victimes palestiniennes - 15 morts au moins pour le mois de mars - étaient
originaires de la bande de Gaza où au cours de ce seul week-end, quatre
personnes ont trouvé la mort. Parmi ces victimes, le pourcentage des enfants
âgés de moins de 16 ans continue d'être très élevé.

D'après le rapport mondial sur les droits de l'homme qui vient d'être
publié par le Département d'Etat, le nombre de Palestiniens tués par l'armée
israélienne en 1992 serait supérieur de 62 % au chiffre enregistré en 1991.
Pour contrer la résistance palestinienne à l'occupation, les autorités
israéliennes ont autorisé avec un laxisme de plus en plus grand l'utilisation
d'armes de combat pour réprimer les manifestations et ont lancé des attaques
armées contre des maisons palestiniennes tout en continuant de participer à des
assassinats clandestins de militants palestiniens et d'imposer des couvre-feu
généralisés ainsi que d'autres formes de châtiment collectif.
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Il est clair que loin de restaurer le calme dans le territoire palestinien
occupé, ces mesures n'ont fait qu'aviver la résistance et porter la tension et
la violence à des degrés extrêmement inquiétants. Ces pratiques portent un coup
très sérieux aux efforts visant à instaurer la paix au Moyen-Orient et
constituent un obstacle de plus qui vient s'ajouter au problème des déportés,
lequel n'a toujours pas été résolu en raison du refus d'Israël d'appliquer la
résolution 799 (1992) adoptée le 18 décembre 1992 par le Conseil de sécurité.

Au nom du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, je tiens une fois encore à vous faire part des préoccupations que
suscite l'attitude d'Israël, puissance occupante, qui continue de refuser de se
conformer aux obligations qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention
de Genève et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Le Comité
demande instamment au Conseil de sécurité de prendre les mesures qui s'imposent
pour assurer une protection adéquate de la population palestinienne,
conformément aux dispositions de la Convention de Genève et des résolutions du
Conseil de sécurité, et en particulier de la résolution 681 (1990) du
20 décembre 1990.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 30 de
son ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Président du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple
palestinien

(Signé) Kéba Birane CISSE


